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 «La nature 
offre à la fois 

ce qui nourrit le corps 
et le guérit, 

émerveille l’âme,  
le cœur et l’esprit.»  

                             Pierre RABHI

Séjour 6 - 12 ans 
du 7 au 20 juillet 2024



Séjour 6 - 12 ans
du  7 au 20 juillet 2024

Découvrir, développer les talents que l’on porte en nous  
à travers des activités variées :

• Jeux : sportifs, d’adresse, de réflexion, de 
logique, d’observation

• Créations manuelles

• Chant, danse, spectacle

• Cuisine : pain, pizza, biscuits

• Temps d’échanges et de partages 

Apprendre à vivre ensemble, en se respectant soi-même, 
en respectant les autres et notre environnement

• Vie de partage et de service : repas, vaisselle, rangement, nettoyage

• Attention portée à l’éco-responsabilité : recyclage, vie en plein air, 
connaissance de la nature 

• Ce séjour est ouvert à tous et il est possible de faire une autre activité 
encadrée au moment de la messe proposée le dimanche et de l’indiquer sur le 
bulletin d’inscription.

Grandir dans la joie
et l’émerveillement 



Communication  
bienveillante et authentique 

 
Temps d’intériorité   

et de relaxation chaque jour   

Equilibre entre les temps 
d’activités et de repos

Esprit participatif et inclusif

Avec des animateurs  
titulaires du BAFA et du Brevet 
d’Etat, motivés par le projet éducatif  
et les valeurs de l’UCPCV.

Expérimenter la confiance  
en créant un spectacle ensemble : 
• chant, chorégraphie, théâtre

en participant aux activités proposées :

• Piscine et jeux aquatiques

• Sortie et bivouac en plein air 

• Veillées

• Accrobranche

• Visite du Puy en Velay

en vivant des temps d’intériorité : 
• Développer l’aptitude à l’émerveillement 
 et à la gratitude. 
 
• Temps de silence, à l’écoute de la Nature et de 
son Être intérieur : « plonger » dans le silence 
permet d’être plus attentif à ses émotions et 
plus sensible à son environnement. 



INSCRIPTIONS

Tarif : 680 € 

* Infos et inscriptions en ligne  
sur chadenac.com  
avec 30% d’arrhes. 
 
Le solde sera réglé 1 mois avant 
le séjour, et vous recevrez alors 
toutes les informations pratiques . 

AIDES
Les bons vacances,  
les chèques vacances,  
les attestations CE et mairies  
sont acceptés et devront 
être envoyés au moment de 
l’inscription.

RÉDUCTION

Une réduction de 20 % est  
accordée par enfant, à partir du 
2e enfant inscrit dans une même 
famille. 
En cas d’obstacle financier,  
nous contacter.

hÉbERgEmENT

 Chambres de 4 à 10 lits au 
Domaine de Chadenac. 
 
REPAS

Cuisinés sur place, à partir  
de produits frais et du terroir,  
en veillant à l’équilibre  
alimentaire.

 TRANSPORT
L’organisation du trajet des 
enfants jusqu’en gare du Puy-en-
Velay est à la charge des familles. 
Possibilité d’une navette entre la 
gare du Puy et Chadenac. 
 
ANNULATION

• 15 jours ou plus avant le 
début : le montant des arrhes  
sera retenu.
• Entre 15 jours et 7 jours avant le 
début 50 % du montant total du 
séjour sera retenu.
• Moins de 7 jours avant le 
début : 75 % du montant total du 
séjour sera retenu.
• En cas de non présentation 
le premier jour : aucun 
remboursement ne sera effectué. 

PROJET ÉDUCATIF  
& RÈgLEmENT INTÉRIEUR

Le projet de l’association et le 
règlement intérieur sont  
disponibles sur chadenac.com 
REmARQUE

L’organisateur se réserve le droit 
de renvoyer chez eux, aux frais 
de leur famille préalablement 
avertie, ceux qui troubleraient 
l’ordre ou le bon esprit du groupe.  
Aucun remboursement ne sera 
consenti.

CONDITIONS GÉNÉRALES D’INSCRIPTION

INSCRIPTIONS

Tarif : 720 € 

Infos et inscriptions en ligne  
sur chadenac.com  
avec 250 € d’arrhes par enfant. 
 
Le solde sera réglé 1 mois avant 
le séjour, et vous recevrez alors 
les informations pratiques. 

AIDES
Les bons vacances CAF,  
les chèques vacances,  
les attestations CE et mairies  
sont acceptés et devront être 
fournis lors de l’inscription.

RÉDUCTION

Une réduction de 20 % est  
accordée par enfant, à partir du 
2e enfant inscrit dans une même 
famille. 
En cas d’obstacle financier,  
nous contacter.

hÉbERgEmENT

 Chambres de 4 à 10 lits au 
Domaine de Chadenac. 
 
REPAS

Cuisinés sur place, à partir  
de produits frais et du terroir,  
en veillant à l’équilibre  
alimentaire.

TRANSPORT
L’organisation du trajet des 
enfants jusqu’en gare du Puy-en-
Velay est à la charge des familles. 
Possibilité d’une navette entre la 
gare du Puy et Chadenac. 
 
ANNULATION

• 15 jours ou plus avant le 
début : le montant des arrhes  
sera retenu.
• Entre 15 jours et 7 jours avant le 
début 50 % du montant total du 
séjour sera retenu.
• Moins de 7 jours avant le 
début : 75 % du montant total du 
séjour sera retenu.
• En cas de non présentation 
le premier jour : aucun 
remboursement ne sera effectué. 

PROJET ÉDUCATIF  
& RÈgLEmENT INTÉRIEUR

Le projet de l’association et le 
règlement intérieur sont  
disponibles sur chadenac.com 

REmARQUE

L’organisateur se réserve le droit 
de renvoyer chez eux, aux frais 
de leur famille préalablement 
avertie, ceux qui troubleraient 
l’ordre ou le bon esprit du groupe.  
Aucun remboursement ne sera 
consenti.

CONDITIONS GÉNÉRALES D’INSCRIPTION


